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Code civil

Chapitre I — De l’expropriation forcée

Extrait

Article 2215

Version du 19 mars 1804

Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804. 

La poursuite peut avoir lieu en vertu d’un jugement provisoire ou définitif,  exécutoire par provision, nonobstant appel; mais l’adjudication ne
peut se faire qu’après un jugement définitif en dernier ressort,  ou passé en force de chose jugée.

La poursuite ne peut s’exercer en vertu de jugemens rendus par défaut durant le délai de l’opposition.

Version du 1 janvier 1835

Texte source : Modification de l'orthographe. 

La poursuite peut avoir lieu en vertu d’un jugement provisoire ou définitif,  exécutoire par provision, nonobstant appel; mais l’adjudication ne
peut se faire qu’après un jugement définitif en dernier ressort,  ou passé en force de chose jugée.

La poursuite ne peut s’exercer en vertu de jugements rendus par défaut durant le délai de l’opposition.

Version du 1 mars 1967

Texte source : Décret n° 67-167 du 1er mars 1967 relatif à la saisie immobilière et à l’ordre. 

La poursuite peut avoir lieu en vertu d’un jugement provisoire ou définitif,  exécutoire par provision, nonobstant appel; mais l’adjudication ne
peut se faire qu’après un jugement définitif en dernier ressort,  ou passé en force de chose jugée.

La poursuite ne peut s’exercer en vertu de jugements rendus par défaut durant le délai de l’opposition.
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